
18 mai 2026 |

Ecrit par le 18 mai 2026

https://www.echodumardi.com/tag/tribunal-correctionnel-de-marseille/   1/3

Le préfet de Vaucluse démissionne d’office le
maire d’Orange

Suite à la déclaration d’inéligibilité de 5 ans du maire d’Orange Yan Bompard, par le tribunal
correctionnel de Marseille, Thierry Suquet, le préfet de Vaucluse, vient de prendre un arrêté le
déclarant démissionnaire d’office de son mandat. De quoi ouvrir désormais officiellement la
porte à  un retour ‘inespéré’  de son père Jacques Bompard,  lors  des prochaines élections
municipales de mars prochain.

« Le 26 janvier  2026,  le  tribunal  correctionnel  de Marseille  a  condamné le  maire d’Orange,  Yann
Bompard, à cinq ans d’inéligibilité, expliquent les services de la préfecture. En application de cette
décision, le préfet de Vaucluse, Thierry Suquet, prend un arrêté le déclarant démissionnaire d’office de
son mandat de maire. Par arrêté du 28 janvier 2026, le préfet de Vaucluse a, sur le fondement des
dispositions du Code électoral suivantes, déclaré démissionnaire d’office monsieur Yann Bompard de ses
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fonctions de maire et, en conséquence, de conseiller municipal et de conseiller communautaire. »

Un nouveau maire d’ici 15 jours
« En effet, les dispositions du Code électoral (article L230 à son 1°) prescrivent que ne peuvent être
conseillers municipaux les individus privés du droit électoral. En conséquence, le conseiller municipal qui
se trouve dans un cas d’inéligibilité est déclaré démissionnaire par le Préfet à l’issue du délai d’appel. Le
tribunal  correctionnel  de  Marseille  ayant  prononcé  l’exécution  provisoire  de  la  peine,  celle-ci  doit
s’appliquer immédiatement. En cas d’absence du maire, suspension, révocation ou toute autre cause, le
maire est provisoirement remplacé dans la plénitude de ses fonctions par le 1er adjoint (art L2122-17 du
Code général des collectivités territoriales). Pour élire un nouveau maire, il relève à présent du premier
adjoint assurant la suppléance du maire démissionnaire de convoquer le conseil municipal sous un délai
de 15 jours suivant la démission d’office (article L2122-14 du CGCT). »
La  cité  des  princes  va  donc  devoir  se  doter  d’un  nouveau maire  qui  assurera  l’intérim jusqu’aux
prochaines élections municipales des 15 et 22 mars 2026.

« Ma popularité reste intacte. »

Jacques Bompard

Stop ou encore? Encore un Bompard en lice pour la mairie d’Orange
Une décision qui toutefois ne met pas fin à l’ère Bompard dans la Cité des Princes puisque son père,
Jacques Bompard, élu pour la 1re fois à la mairie en 1995 et inéligible depuis 2021 va, à 82 ans,
reprendre du service en se lançant à fond dans la campagne des prochaines municipales. Et cela, grâce à
une décision inespérée de la Cour d’Appel de Nîmes qui a décidé, hier, de mettre fin à son inéligibilité.
« Je saisis ma chance. Heureusement, il y a encore des juges libres qui jugent en droit » s’est-il félicité
alors que la permanence électorale des Bompard de l’avenue Foch est toujours recouverte d’affiches des
différentes campagnes depuis des années.
« Ma popularité reste intacte, affirme le patriarche. Je le vois bien quand je marche dans la rue, le
coefficient de sympathie ne baisse pas. »

Mairie d’Orange : un Bompard peut en cacher un autre

Les détracteurs du clan Bompard n’ont pas de mots assez forts pour les fustiger et dénoncer le paradoxe
: « Ils ne parlent que d’ordre, de respect des lois et des règles mais ils sont loin d’être exemplaires. Ils
collectionnent les condamnations et pourtant ils sont toujours là. »
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Jacques Bompard, lui, répète à l’envi : « On ne change pas une équipe qui gagne. Depuis 30 ans, nous
faisons notre possible pour améliorer cette ville, la rendre plus agréable, plus sécure, pour que les
habitants s’y sentent bien. Pourquoi voulez-vous que je change de politique pour Orange ? Que j’y mette
de l’insécurité, de la saleté ? La population nous fait confiance, on va encore tenter d’améliorer les
choses dans ce 6e mandat. On va faire le maximum, comme d’habitude avec amour et dévouement. »
Des mots qui vont sans doute exaspérer un peu plus leurs opposants qui croyaient enfin venue la dernière
heure des Bompard à la mairie.

Andrée Brunetti & L.G.

Une liste RN aux accents bompardiste ?
Alors que la liste RN aux Municipales 2026 menée par Jean-Dominique Artaud, est composée de 3 ex-
adjoints de Yann Bompard, le père, créateur de la Ligue du Sud, ne s’inquiète pas de cette concurrence
fratricide à droite. « Les Orangeois me connaissent depuis des décennies, ils ne votent pas pour des
étiquettes mais pour des individus en chair et en os. Les maires sont des élus de proximité, ils vivent
comme eux, ils les croisent, ils leur parlent. Ils sont le visage de la vraie démocratie. »
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